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ses forêts, elles lui offriraient aujourd'hui des ressources inépuisables,

a un degré qui ne serait égalé peut-être dans aucune autre
contrée.

Nous espérons revenir prochainement sur ce sujet.

Depuis la promulgation de la nouvelle loi forestière dans le canton

d'Argovie, un grand nombre de communes ont non seulement

opéré l'abornement complet de leurs forêts avec des bornes taillées
et numérotées, mais encore elles ont décidé d'en faire lever les

plans. Dans l'espace de deux ans, on a posé pour le moins 20,000
bornes taillées et 12,000 arpents de forêts ont été relevés

géométriquement. Pour un travail aussi considérable, les arpenteurs ar-
goviens ne pouvaient naturellement pas suffire, aussi virent-ils
bientôt arriver à leur aide des confrères de Zurich, de Thurgovie,
de Soleure, de Lucerne, des Grisons et même de l'étranger. Mais
les travaux provenant de tant d'opérateurs divers se trouvèrent
assez dissemblables et tous ne répondirent pas à l'attente qu'on
s'en était faite. Plusieurs des nouveaux arrivés avaient passé des

examens sévères, tandis que d'autres n'en avaient point subi ou
s'en étaient tirés a bon marché; mais notre canton n'ayant pas
institué des examens pour les arpenteurs on avait dû déclarer
valables les brevets obtenus dans d'autres cantons. Afin d'avoir
désormais plus de garanties quant aux capacités des géomètres du
cadastre et des arpenteurs forestiers, il serait à désirer que
plusieurs cantons s'entendissent pour organiser des examens généraux,

à la suite desquels les géomètres qui auraient obtenu le brevet

pourraient être employés pour les travaux d'arpentage dans tous
les cantons concordants.

Une semblable entente procurerait bien des avantages : d'abord
la vocation d'arpenteur devenant plus lucrative ensuite de
l'agrandissement du cercle d'activité, un plus grand nombre d'hommes
capables ne tarderaient pas à s'y vouer-, puis, ayant ainsi un plus
grand choix d'aspirants aux divers travaux; on serait mieux assuré

A. Giesch, inspecteur des forêts.
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de leur exacte et prompte exécution. Enfin, l'établissement d'une
commission d'examinateurs composée d'experts tout à fait capables

présenterait bien moins de difficultés que lorsque chaque canton

doit avoir sa commission propre. Il va sans dire que de telles

mesures exerceraient une influence favorable sur le perfectionnement

des arpenteurs.
Cette proposition a d'autant plus d'importance que la levée des

plans cadastraux devient plus générale. Actuellement, notre canton

et celui de Soleure élaborent des projets de lois relatifs au

cadastre, et peut-être en est-il de même dans d'autres cantons
encore.

Il me semble donc que le moment est venu de conclure un
concordat dans le sens indiqué plus haut, au moins entre les cantons
de Zurich, Berne, Lucerne, Soleure, Bâle (campagne et ville),
Saint-Gall, Argovie, Thurgovie et Schaffhouse, et je termine en

recommandant cet objet à l'attention sérieuse de mes collègues.
J. WlETLlSBACII.
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Cette nouvelle édition diffère peu de la première, qui date de

1840. Le texte est divisé en deux parties, l'une théorique, l'autre
appliquée, occupant ensemble 238 pages, puis viennent des tables
de proportions et de surfaces de cercles.

La partie théorique traite des caractères distinctifs et des conditions

essentielles de tout aménagement dressé en vue du produit
soutenu, puis elle indique les principes d'après lesquels on doit

ramener a l'état normal les forêts irrégulières et former les réserves

de bois sur pied. La partie appliquée se subdivise en trois

livres, dont le premier décrit les travaux préparatoires, le second

traite de la recherche et de la fixation du produit soutenu, et le

troisième esquisse l'accomplissement des travaux. L'espace nous

manque pour examiner cet ouvrage dans tout son contenu ; men-


	Proposition relative aux arpenteurs forestiers

